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NOTRE CALENDRIER 
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Avisa nos lecteurs 

T O U S nos lecteurs doivent re
cevoir- notre 

CALENDRIER EN COULEURS 
Ce Calendrier est la reproduc

tion de la superbe afjiche qui fut 
éditée pour nous par la Société 
d'imj>runerie Ch. Verneau. 

Ce Calendrier sera délivré gra
tuitement, en même temps que le 
journal, à tous les acheteurs, par 
fous nos cendeurs et déposilinres, 
qui en ont reçu en nombre sujji-
sant 

" W e ' W > V V "• • 

Les «aneurs-pompiers tint désormais, une 
onacùat ioo . 

Elle a é!e fixée par un décret en date du 
10 novembre et que nous avons longuement 
enregistré, en son >emps. 

Noos y revenons aujourd'hui à cause des 
critiques élevées par la presse consul vutrice 
«les \ i.'ix us et des abus, contre le système 
ionl M. Combes a pris l'initiative. • i 

Le décret que le Conseil d Ei.it a élabore 
sur la propos lion de M. le président du 
Conseil, a été i.ispné d'un espiil très libéral 
et dans le 1/ I manifeste d assu
rer aux coi y* de sapeurs-pompiers un re
crutement plus stable. 

.Nous ealrajroM les renseignements qui 
vont suivre ou : apprit adressé par M. ("oin
te», sur ce *ujt't, à M. le président de la 
République. . 

Dorénavant, les sapeurs-pompier™ seront, 
comme par le passé ..- gaiiiee* par . ..m"mr-
ne. mais deux ou plusieurs communes pour
ront se syndique, pour former un corps Je 
avxjeejrs-pornpfers. 

11 V a la un avantjase très ar>prée;uble -
pour les petite» communes qui ua 
pas des ressources suffisantes pour acquérir 
M matériel de secours nécessaire contre lin- | 
cendie. 

En vertu du décret do 18?â, les communes ' 
étaient tenues de s engager à subvenir à cer- . 
taines dépenses, dans le délai minimum de 
cinq ans. ,r 

M .Combes a trouvé ce délai trop court e' • 
U l'a puilé à qiiin onsetts . 
muni (peux se renouvellent tous les quatre- ; 

ans et il est bon de prévoir lcsvnm] IÏ • liions 
qui permettraient à une municipalité de dé
sorganiser un service dont l'utiliM n'est con- • 
testée pal personne. 

Les incidents qui sr sont produits à La 
Basaée, il n'y a pas longtaiftpSs juslitieiii 
pleinement ces dispositions nouvelles. 

Toutefois .comme précédemment, le Prési- i 
tient de la République nommera et révoque- ! 
ra les o.liciers de sspeurs-fotnsten Niais 
l'officier n'étant fias obligé de souscrire un 
engagement quinquennal, pourra être eboi- i 
•i parmi les personnes étrangères au corps. 
Quant aux sous officiers et caporaux:, ils con | 
ttnueronl d ê i e nommés par le chef de 
cornç. 

Avee l'ancien 'égime. le reen'efnent de' 
sapeurs-pommers ne pouvait s effectuer que 
parmi les hommes avanl salisfait à la loi du 
recrutement : avec le nouveau, les jeunes 
gens figés de dix-tiuit ans pourront être ad
mis dans le corps. -

La réception de» eng*gew«nts aura lieu 

Sar tes soins d'une eornmL«sion, '-omposée 
u maire, de deux membres Hns du Conseil 

municipal el de Sjuatrs délégués du préfet. 
Comme auparavant, l'àdmismion sera pro-

! noncée, s'il a'agi* de corps déià eonstiiùés. 
j»ar le Conseil d'administration Mai' 'es in
téressés ont plus de garantie* que par le pas-
sé. Les décisions portant rejet de demande» 
de '•engagement formées pai den sapeurs-
pompiers comptant au moi-,- iaq ans de 
services, doivent être motivées et notifiées 
auv intéressé-. Anpel de ees décisions peut 
«ttre fait devant 1" Conseil nWlat. 

L'effectif des cadres actuels est légèrement 

accru pour les subdivisions et les compagnies 
pai l'addition d'un lieutenant aux subdivi
sions de iû a 40 hommes. Cette addition u été 
faite en vue de faciliter le fonctionnement 
des Conseils d'administration. >» 

Le nombre des tambours et clairons a été 
augmenté, le nombre ayant été fixé à un 
Chiffre Hop restreint en 1875. 

Un emploi d'adjudant de compagnie, no r 

prévu à celje époque, a été créé. 
Les chirurgiens aides-majors son' suppri 

mes. Us sont remplacés par des médecins 
aides-majors de première et de deuxième 
classes. 

Il a été décidé aussi que les gradés de la 
réserve et de l'armée territoriale ne pour
raient accepter dans les corps de sapeur.--
• pompiers communaux qu'un grade ad moins 
égal à celui qu'ils occupent dans l'armée. 

L'organisation d'une inspection départe
mentale du service des sapeurs-pompiers 
dont les frais devaient incomber au départe
ment, à titre facultatif, avait élé prévue par 

I le déerét de 18io. Mais fort peu de conseils 
généraux ont voté les fonds nécessaires. 

A défaut de crédits volés' par les assem-
: blées départementales, il ne manque pas 

d'ofliciers expérimentés qui consenlent déjà 
I ou qui consentiraient à exercer gratuitement 
: les fonctions d'inspecteur. 

Le nouveau décret attribue aux inspecteurs 
le grade de chef de bataillon. 

II.n est rien innové aux peines disciplinai
res dont jieuvent être frappés les sapeurs-
pompiers de tout grade. Pour celles qui sont 
appliquées par le Conseil d administration. 
I intéressé de\ra recevoir une citation à com
paraître contenant l'énoncé des faits relevés 
el adressée huit juins au moins ti l'avance. 
L'intéressé doit êlre entendu ou régulière
ment mis en demeure de fournir sa difense. 

Si toutes les garanties do régularité 
dans la procédure n'é'nienf pas obser
vé-s. l'intéressé pourra déférer la décision, 
pour ricc de forme, au Conseil d'Etat. 

Le dé.;;el de i875 mettait, en principe, à la 
clnrgc des hommes, les frais d'habiliement 
et d'équipement. 

Cette dépense -est' désormais obligatoire 
pour les communes. Toutefois, les oflirirr» 
ont la facullé de i'hablller a leurs frais 

M. le ministre de la guerre aniit établi la 
réciprocité du droit au salut et aux marques 

i in es de respect entre les sapeurs-pom
piers et les militaires de l'armée. 

Le décret^ du 10 novembre 1903 donne force 
réglementaire à celle décision. 

Telles sont les principales dispositions du 
nouveau décret cu, l'organisation des corp-
de sapeurs-pompiers. \ • 

Nous applaudissons, pour" notre psrt. à 
roules ces mesures prises, «elon l'heureuse 
expression de M. le président du Conseil « en 
faveur d'hommes dévoués a leurs conci 
toyc-ns jusqu au sacrifice de leur vie. •> 
. ' C, SI M VK l'.VM 'SY 

Choses du Jour 
EN VACANCES 

L année parlementaire a pris fin hier soir. 
M. Combes, à la Chambre, M. Y.\Hé, au 

Sénat, ont lu dès le vote sur 1 ensemble du 
bnd>rît, le décret clôturant la session extraor
dinaire de iv>3. 

D y a longtemps que ia € Trêve des Confi
seurs • — ainsi qu'il est d'usage de dénom
mer la période des vacances de Janvier, — ne 
s'était ouverte dans des conditions aussi sa
tisfaisantes. 

Ti était passé de tradition, au Parlement, de 
rejeter SUT l'année qui allait suivre, <mr tjrrossp 
part du travail que l'année finissante aura-r dû 
voir épuiser . mus voulons parier du budget 
qui, dans ie dernier lustre, n a été promuigr-ié 
au avec des retards allant de trois à cinq mois 
et dont la discussion encombrait le meilleur 
temps de In session ordhn.iire. 

. Outre .que ces retards étaient une cause de 
g-Arhis financier et de dépenses supp'émen--
taires élevées, il en résultait aussi l'a.'ourne-
ment indéfini -des réformes sociales, car, ce
pendant que les Chambres discutaient l e 
chiffres de la comptabilité publique, elles 'ais 
saient dormir et finissaient par oublier des 
projets de lois urgents. • 

Ii n'en ira pas ainsi en 1004 et il faut com
plimenter \c Gouvernement dont l'énerg-ie et 
'a ténacité ont mis fin à ces anciens et fâcheux 
errements. 

Quand, vers le milieu de Janvier, le Parle
ment reprendra ses travaux, il trouvera table 
nette et il pourra tout de suite aborder les gra
ves problèmes qui, de toutes parts, sollicitent 
son ntt'-nt'on. 

L'impôt sur le revenu, la réforme des paten
tes, le rachat des rhemins de fer, le service de 
deux ans, les retraites ouvrières, l'assistance 
universelle pour la vieillesse, l'arbitrage obli
gatoire, l'extension des capacités juridiques et 

commerciales des syndicats ouvriers, la sépa
ration des Eglises et de l'Etat, sont des ques
tions depuis longtemps à l'étude et qu tl va fal
loir solutionner, sans parler du projet de gé 
néralisation de l'enseignement laïque, à ksaaj 
les degrés, dont le Gouvernement a pris l'ini
tiative louable. 

En votant le budget à son époque normale, 
les Chambres se sont donné des loisirs-pour 
cinq mois. Mais, on vient de le voir, par l'énu-
mération que nous avons faite des travaux en 
chantier, elles pourront, si elles le veulent, les 
occuper utilement. 

Nous voulons croire que députés et sénateurs 
se pénétreront de lintérêt de la République et 
qu'ils reviendront devant leurs électeurs avec 
des réalisations à leur actif et DOÛ plus encore 
de» promesses. 

C est dans cette espérance que nou leur 
souhaitons bonne année et bonnes vacances. 

G. S.-E. 

CHRONIQUE 
Cœur de Fille 

Au quatrième mois de son service militaire, 
Durand fit, pour son ma.heu, la connais-aoce 
d une de ces riiles du plus bas étage qui foi
sonnent aux alentours des casernes Ce!le-<i, 
connue de toute la garnison sous le nom de 
a la Maria • s'rvait dans une des nombreuses 
et douteuses auberges qui s échelon iraient sur 
la route menant au quartier. Elle avait vingt 
ans, misait depuis six ans au moins dans les 
bras des hommes, réalisait a merveiMe le type 
de la « viande à troupiers ». Ce n'est point 
quelle fut laide, mal fichue, ou trop ralsjaira. 
Elle présentait au contraire un minois aaaas 
affriolant, montrait ua corps min. e de gamine, 
souple et renrié aux bons endroits ; mais 1! 
suffisait de détailler un instant ses trait» m*-
nus pour'voir dans ses yeux ia lueur c 
de la prostituée, pour deviner une sen = ua;té 
épaisse aux ailes mobues de son petit n-»*. et 
pour comprendre que, de cette bonthe qui par
fois se torcU ' 
que des mots obscènes, et, aux heures de ca-
tère, d'ordunéies insultes. 

Pour une modique ^omme, le» mil ta ?-
avaient le droit de « dénouel sa teinture • Ii 
en était peu, au régiment, qui n eussent eu '•'. 
loisir de ccntemp.er innmement se* charmes. 
On l'eût bien embarrassée, en 'ui desa . 
de se rappe er, même approximat vement, le 
• ombre de bras dans lesquels elle avait > 
depuis qu elle se connaissait. 

Comme les autres, Durand se la paya, .1.» 
soir L'Ile lai plut. II revint, peu à peu, pas
sionnément'amoureux d'eile. Comment ce 
fit-il? Comment cette créature vicieuse. . 

ainsi de ce robuste paysan qui, au «. 
avait eu de .1 .es amourease* ' 
C'est léternel problème des liaison» h-nte «es 
où des nommes, même de valeur, lacoqu. f i t 
à des gadoue». Peut être le vice a a-il sur cer- j 
taines natures un attiatt si pu.ssant q 
ne peuvent s en guérir q/uand elle» s y sont une 
fois frottées. 

Durand, beau gai'lard, soidat dégourdi, q-.i, 
si aisément, se fût la t une « payse 1 parmi les j 
petites bonnes de la ville, ne vit plu» et* 
les yeux d un- tille perdue, tombée au dernier 
degré de la prostitution. 

Si encore il n'eût été qu' • amant de cœur » ' 
Mais la Maria n était point femme à dittibuer 
ses faveur» poui les beaux, yeux Je ses ga
lants . et quand eiie comprit combien le sol
dat élan enifiué. e.ie se m M à la • fa:re mar
cher » de la belle manière. Durand n était point 
lahe. il s'en fa.lait. Jusqu a prcse.t, ses pa
rents ne s.étaient point dessaisis sans tristesse 
des petues sommes qu'ils lui envoyaient de i 
loin en loin Du jour où, pour être san cesse 
auprr-s d>. la Maria, le troupier eut besoin, de ; 
plu- d'argent, il commença, do faire connais
sance avec les dhf'reatee a carottes > en usage 
dans les chambrées. 

Ce ne fut point sans scrupules. Le jeune j 
homme aimait ses « vieux » et savait leur si- [ 
ti.am.n précaire. Il n ignorait pas que les pau-
vtajaj gens s'imposaient de lourdes privations 
pour lui envoyer les mandats que réc'amait : 

chaque fois un mensonge nouveau ; et cela lui 
fendait le cœur. Mais, d'autre part, les exi
gences de la Maria croissaient sans cesse, et 
cette fille l'avait s; bien ensorcelé qu il ne ê 
fût point senti capable de lui rien refuser. 
Avec honte, mais sachant bien que rien ne 
pouvait plus le sauver, .1! s'enfonçait toujours j 
un peu plu" dans le bourbier. 

L'année s écoula ainsi cahin-caha, la fille exi- , 
géant toujours davantage, le so'd.u n'ingéniant 
a miMe inventions pour la satisfaire Mais, hé- ' 
las ! cela devenait de plus en plus difficile. : 

car les parents se faisaient méfiants, se refu- ; 
saient parfois à envoyer ce que demandait leur 
garçon '. ils n'eussent pu d ailleurs suffire s'ils '• 

: avaient voulu ; et déjà il avait dtl descendre 
aux mensonges les plus vils pour leur soutirer 
encore quelque* pièces de cent sous. 

Vers ie milieu de décembre, la Maria dit à 
son amant, de son air insolent et canaille : 

— Dis donc, toi, la Purée, j pense que tu 
vas m'allonger quéq chose de bath pour mér 

étrennes. Et puis, tu sais, pour que tu ne te 
trompes pas dans mes goûts, je vais te dire 
ce que j'désire. C'est une paire de boucles d'o-
r^illes en forme d'étoiles qui sont tout au mi
lieu de l'étalage, chez Mougin, le bijoutier de 
ia Grand Rue. C'est ça qu y m faut, mon gas, 
y a pas d'erreur 1 » 

— Combien ça vaut? demande-t-il. 
- Wans ies quarante balles. 

Il bondit : 
— Quarante balles!. Quarante balles! 
omme tu y vas, toi I. Qn vo t que lu as facr-
té de gagner ia galette ' Quarante bailes ! 

G-*i diable veux-tu que je les prenne? .. Tu 
sais pourtant bien que le- a vieux • m ont der
nièrement refusé dix francs I 

L cru mauvais, la bouche prête i l'injure, 
el e déoiara, péremptoire : 

— Où tu les prendras, je m'en fou» ! C qu'y 
a d sûr, c'est que je veux tes boucles. Si l es 
assez purotin pour pas pouvoir payer des 
é'rennes à ta p tire femme, lu pourras chercher 
ailleurs une autre gonzesse. Moi, fini t. . 

Et elle le mit à la porte. Il sortit, pleurant 
presque L idée qu il pourrait peidre celte 
femme qu il avait M complètement dans le 
sang, !e torturait et > aftoiait Oh ' tout tout, 
patôt «rue ça' Mai» aussi, '.omment faire, 
pour s»- pracurer cette somme énorme, qua
rante francs i Les « vieux • ae les donneraient 
jamais. Il avait épuisé avec eux lou» les men-

onfces pos-ib.es, routes les a carottes » con-
rues Que pouvait-il bien trouver encore, qui 
les déridât à se dessaisir de tant d argent ? 
Jamais il ne découvrirait i argument Jecisii : 
et u n avait piu» que dix jours. 

Le lendemain al ie surlendemain, i) se pré
senta vainement devant la mie. A chaque lois, 
sacjaant qu l i n avait pru aucune décision, ei'e 
le repoussa avec mépris Alors, A se persuada 
qu il devait oublier une aussi méchante créa
ture, et il resta deux jour» sans l'aller voir. 
Mais, au bout -ie ce temps, il sentit qu u ne 

• a durer une minute de pius sans elle, es 
il ra ioaf l au cabaret, où ri reçut de la Maria 
un accueil encore p.us méprisant. 

Désespéré, il pensa à voler. I! se demanda 
comment d pouvait faire pour dérober ia som
me donc il avait tant besoin. Pendant deux 

-ncare il resta au quartier, rou.ant dans 
s,* tète mille projets divers, coupable déjà eu 
pensée Mai» son honnêteté native d une part ; 
d autre part, la crainte de se laisser prendro 
e retinrent au bord du fossé II ne vola pomt. 

Cependant, n ne restait plus qu* quatre 
Quatre jours apiès lesquels d n aurait 

1 ,en à espérer ie ia Maria, où ù serait 
Je l'existence de cette ftUaç Oh '. non, 

ne pouvait supporter cela, c'était trop'. 
. irvusau . 1. .a>«*4» «»n.iiia»»»i-

tre ua crime, plutôt 1 
Mai» quoi ? 
Ii n eut plu» que trois jour» devant lui. Alors, 

brusquement, d se ùecida Ce seraient les 
vieux qui fourniraient ia somme exigée, coûte 
que coûte I! saurait bien la leur tourner II 
prit-use feuille de papier, écrivit ces-] seuls 
mois . V 

• Mes pauvres cfcers parents, 
• Wayaat pas : argent que vous m'avez re

fusé, j ai volé. J ai été découvert. S je n ai pas 
qaarante francs d ic: deux i .ei- , . es t le Con
seil de fueiTe, c'est la déshonneur pour voue 
tiis et pour vous.' » 

Deux jours aprèi, jue lettre arrivait, ccafj-
tenant un mandat de quarante francs. Irre de 
joie, Durand ne voulut pas Ire la lettre, trern 
b int devant ce qu'il y trouverait Le soir 
même, ii rejoignait .a Mini , M sautait au 
cou-en criant : 

— Tu les auras, tu tes tura*. tes bouclas 
d oreilles ' 

- sourit et ae- laissa etr.brasssr Puis elle 
demanda : -* N. 

— Comment as-tu fan pour leur; choper la 
galette, a te vieux grigou»? 

Il lui conta sa ruse. A mesure, elle se rem
brunissait. 

— C'est bougrement cochon, tout de même, 
ce que tu as fait là ! Et que t'ont-ils répondu ? 

Il avoua qu'il n'avait pas lu la lettre. Alors, 
e*le la demanda, et- ils lurent ensemble lejjs 
phrases que le père avait tracées, d une gTosse 
écriture maladroite, et avec une orthographe 
mpossible . a Je t'envoie, mon cher fils, ce 

que tu me demandes La mère en est malade. 
Moi, je n'ai plus de jambes. Notre fils, notre 
fils, un voleur! Le bon Dieu nous a donc 
gardés trop longtemps puisqu 1! nous a fallu 
voir ça!. Enfin' Je te dirai, mon fils, que 
nous n'avions pas chez nous cette somme, rap
port k notre culture qui nous a coûté gros cette 
année, et qu'il a fa'Hu l'autre jour ac heter une 
paire de bœufs . Alors, on a vendu la vache. 
Ça nous a fait gros cœur, et on a beaucoup 
perdu dessus. Mais ça ne fait rien, parce qu'il 

I s'agissait de notre honneur, et l'honneur, vois-
tu, mon fils, ça n'a pas ae prix. » 

j- La fille s'arrêta. Sa voix tremblait. Elle re-
j garda son amant : la tête dans ses mains, il 

pleurait. Alors, dans cette âme flétrie.une lueur 
I brilla. De ses yeux aussi les larmes jaillirent, 
! et, d'une voix qu'il ne lui connaissait pas, elle 

du 
— Pleure, pleure, mon homme ! Ça rachète 

' ce que tu as fait. Et moi aussi, je veux pleurer 
pour ces pauvres vieux Mais je ne veux plus 
de ce; boucles, va! Elles me brûleraient les 
oreilles ! . Et ça ne in empêchera pas de t'ai-
mer, bien au contraire Seulement, tu vas m'o-
béir T.ens, voilà les deux louis, et je le veux, 
prends encore ces dix francs que je leur donna,' 
moi, à ces braves gens. Tu ira «tout à l'heure 
à la poste prendre un mandat de cinquante 
francs qu on leur expédiera Ça nous portera 
bonheur Et puis, assieds-toi là, prends ce pa
pier, cette plume, écris « Mes chers parents, 
consolez-vous J'avais voulu savoir seulement 
jusqu'où irait votre affection. Je n'ai rien volé 
du tout, et je vous renvoie les quarante francs, 
et encore dix autres que j ai économisés, en 
vous souhaitant la bonue année... > 

. Fernand DACRE. 

HISTOIHL COJNIN U E 
Dans une commune des Pyrénées-Orien

tales, le criein public annonçait l'autre jour 
ia mii-e en vente de divers objets appartenant 
a j ministère de a guerre et faisant partie du 
matériel d'une ancienne garnison. 

On mit donc aux enchères publiques quel
ques menus objels d'écurie et de Lui eau 

', ei i adjuuioation produisit la modeste somme 
: de J fr. 15. 

Mais, omme il a fallu indemniser le ve-
! rêveur de i administration des domaines, 
) venu de i'rade» en voiture : qu on a dû. en 
; outre, rétribuer Se garde-champêtre, le ciieur 
j public et paver les affiches, on s dépensé en-
1 vnon 50 franc». 

C'est ce qu'on peut appeler une mauvaise 
j opération. Ce serait unbie, si ce n était un 
j exemple de plus ajouté à tant d'autres, iilua-
I Iran', les ridicules et les abus de nos procé-

uures adminisli.ilives et judiciaites. 
Est ce qu'on ne voit pas tous les jours en

core de malheureux plaideurs qui subissent 
des centaines 'te fianes de frtus pour de ini-
uunts et ridicules procès T 

Le « Monachisme » 

SflSBBPÊCHES 
tVaïr Strvcês TJépkoniguts SpéciaujQ 

Pari., Su (Uctmbn. — La séance, présidée par 
M. FALLlfeisfeS, est ouverte a dix heures exe 
matin. 

M. CGMB&S. président du conseil, dépose le 
projet de budget de 1904, revenu de la Chambra 
pour la u-awèiiie fois. 11 est renvoyé S la com-
sion des finances. 

On adopie une convention franco-en glaise pour 
les correspondances téléphoniques entre les deux 
pays, un pa-ojet de loi concernant la construction 
d'un hôtel des postes S .Nancy. 

Vote définitif du Budget 
Puis la séance est suspendue pour permettra 

à la commission Je* finances de délibérer sur a» 
budget. 

tile es' reprise & onze heures et demie M AN-
TOMN DL'UOST. rapporteur générai, dépose et 
Ut le rapport sur le budget. 

Il du que ia commission accepte toutes les mo-
diticatioits apportées par la Oiambre dans ia 
budget, en constatant que beaucoup des dùposs-
tions votées par la Chambre sont UTéeJisables. 
11 ajoute que. devant les votes antérieurs du sénat 
qui empêchent ia commission de fan-e une plus 
longue résistance, celle-ci souhaite seulement que 
la condescendance de la Haute Assemblée ne 
contribue pas a augmenter tes difucultes de as 

n financière. 
Les articles du projet de loi sont adoptée. 
L'enseiefclr du budget définitif têt voté par fTat 

voir contre il. 
CLOTURE DE LA SESSION 

M. VALLE donne lecture du déciet de cldtara. 
La «esii n est dose, La séance est levée S ntsjjt 
moins dix. 

Dans son récent livre de combat. Le Motia-
chmiiia. M. Hoccart comparant le sort des 
laïques à celui des gnis de religion, retirés 
dans les couvents sous piélexte de « vie con-
tempiaUve », de • chanté • et de • pauvreté », 
faril . 

lecture 
~J»L L 

• ou de la femme qui, réfugié au couvent, petit pi 
» se voit sous le manteau du voeu de pau-
» vreté, assuré pour toujours et sans aucun 
» souci rongeur ail -s de la vie : 
» ou du jeune homme, de la jeune lilie, qui 
n doivent lutter conlre les difficultés, les 
• crises, l'erio'omb. ement des carrières pour 
» oblenir un gagna-pain, pour se créer une 
» p'isiiion. ou du père, de 'a mère, qui doi-
» vent se procauer laborieusement et anxiau-
» seaicnt. en même temps que leur subsis-
» tance personnelle, ia nourriture. le vête-
» ment, le lugement des enfants dont iis ont 
» la charge 1 « 

La réponse est sur les lèvres de tous. La 
venu es! en celui qui 

Si encore, moines et nonnettes se conten-
1 ivre en pai usité», loin du monde, 

mais ils fan t. au coniair i , une concurrence 
Isa aux travailleurs libres, aux eom 

merçante et aux indusd ic's. — depuis la con 
fection des broderies, tentures, articles de 
blanc, ete jusqu à la fabrique de chocoial 
e> à la distil'erte des liqueurs. 

Grèce à ce.it concurrença des religieux et 
uses, 'es ouvriers et les ouvrières 

voient leurs sai- es ré liriti e! les peti's com 
merçants 00 peiits industriels végètent mi

rent. • 
Voii?> pourquoi ''expulsion des moines est 

une mesure de * lia ai morale. 

CHAMBRE DES DEPOTES 
Pari». .« décembre — La séance s'ouvra k 

3 heures '5. sous ;a présidence de M. LOCKBOY. 
Celui-ci annonce quil est saisi d'une demande 
d'inlerpeltal.uti Je Vf. SlCMtsAr. au ministre cas 
l'intérieur, sur les arrestations opérées ce matin. 

SKMBAT. — Gomme le décret de clôture de 
ia session a été lu. ce maUn, au Sénat et qu'il va» 
êlre lu ici. ,< nm qu a protester, de ma place, 
contre des ai résultions qui ont été faites ce me'ita, 
non pavs dans la rue. mais au domicile mémo des 

1 grève étant teinunée. le reprendrai ce 
débat a la rentrée. 

M 1 Vsi s - cm traite les jzrévtstes 
ion traita Dérou.èd*. C'est dégoûtant. 

Le décret de clôture 
COMBES, président du conseil, 

-e; de ctotare de la session. 
i anitt-S. — lionne aiu.ée ai au . o u , 1 père ' 

I.h Pm-ISlDF.NT déclare close U session extra-
ordinaire de 1903. 

M REVEILLAL'D. — Vive la République! 
La seau-* \st levée e* l'on se -anere pour reve

nir ie U janvier, ouvrir une autre 1 

RUSSIE ET JAPON 

Nouvelles^ à la Main 
Mme Crétinit, fatiguée des familial 

b '.ne. a résolu J'v mette un terme en l'humi
liant en présence des personnes réunies dans son 
salon : 

— Victoire. lui dit-elle, taisez-vous un peu et 
allez von essai v̂ .-. oréairea . »l j'y suis. 

—o— 
M. Boaasson donn" riVw-çh'ie.ira a franc» au fac

teur. Celte année, il lui a dit : 
.. Tenez, mon tuave. voua Jix sous de plus: 

vous m'apportez un calendrier de 366 jours. Tout» 
! 12111e mérite salaire ! » 

| Londres, 30 décembre — Le- pays inté-
I ressés se préparent a ia guerre avec activité; 
I aiin de ne pas être pris au dépourvu si elle 
i venait à éclater inopinément. Ce sont évi-
I demment ce» préparatifs qui donnent nais-
1 sar.ee aux nouvelles alarmistes que aous re-
: cevons. 11 convient cependant de remarquer 
| qu'ils sont absolument naturels, étant don-
[ nées la situalion tendue et ia guerre toujours 

possible . ces préparatifs doivent, semble-t-il, 
être considérés comme des mesuras de pru
dence plutôt que comme dénotant linten-
lion arrêtée des gouvernements 11 .éressés) 
dèn venir aux mains. Pour bien négocier, B 
importe, en enet, d eue bien prêt a se bat
tre. 

A T0K.10. quatre décrets en vue d'éveav-
tuaillés exceptionnelles, ont été publiés : 
Je pramiei accorde au gouvei nement des 
crédits illimitée pour la «iéfense militaire; 
le deuxième renforce la contrôle officiel , 

chemin de ter de Séoul à Fusan ; f 
isième remanie l'organisation dea 

quai tiers généraux militaires impériaux aa. 
tempa de guerre ; ie qualueme crée un co
rnue de ia gufci rs pour le temps de ia guerre. 

Le conseil privé, réuni ce mqtin en séan
ce extraordinaire, a approuvé le décret pro
visoire relatif à l'exécution des travaux du 
chemin de fer de Séoul à Fusan. et a discuté 
la question de la nécessité éventuelle de pro
téger la ligne. 

A Pékin. Yuan-Shi-KaI négocie avec le Ja
pon l'achat d'armes et de munitions pour le 
valeur d'un million de taèis tmais le Japon 
ne pourrait livrer les quantités demandées) 
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L'OR INFÂME 
par Charles WÈËÈÛIEL 

L'OUTRAGE 
DEUXIEME PARTIE 

L ' A F F A I R E D ' A N N E B A U L T 

m 
Confession 

— Oui. pourquoi, je vous prie ? répéta la 
•/oix aigre du capitaine Bichard. Singulière 
Mée. en vérilé ! 

— Mon l>ieu, dit Jacques, si je crois devoir 
renonce 1 ce litre, c'est tout bonnement 
parce qu il ne me reste plus rien pour le sou-
asaair. 

Le capitaine Bichard se nt un cornet de sa 
main. 

Il croyait avoir mal entendu si ne compre
nait pa~. 

— Hein? ftl-il. 
L'abbé Prunier absorba d'abord sa tasse de 

moka, par précaution, et ensuite il demanda : 
— Vous dites ! . 
Le jeune homme continua : 

— Je dis que c'est une honte de traîner un 
beau nom dans les rues et les antichambres 
ou les bureaux., en allant mendier un ern 
pioi. 

— Un emploi ! Et pour qui ?. . Pour vous ; 
sécria le capitaine Bichard. tin aune.-vous 
donc besoin. 

— Sans doute. 
— La cause ?. . 
— La causé, parbleu T elle est facile a com

prendre. 
— C'est?... 
— Le capitaine Bichard. assis en face du 

comle. s'était à demi couché sur la labié pour 
mieux entendre, avançant son buste étriqué 
aussi loin que possible, les yeux fixés sur 
ceux du mari d'Angèie. 

Le comte déclara tranquillement : 
— C'est que je suis ruiné ! 
— Ruiné 1 ii! le curé. 
— Ue fond en comble. 
— Vous ! Vous ! 
— Et pourquoi pas ? dit le comte. Serai-je 

le premier à qui ce malheur arrive ? 
Un obus éclalnnl subitement au milieu de 

la salle il manger n'aurait pas produit une 
stupeur plus-profonde sur le capitaine Bi
chard. 

Vn instant il parut foudroyé, prêt à s'ef
fondrer comme une masse inerte. 

L'abbé Prunier était moins mal impres
sionné. 

D'abord sa religion lui prêchait le mépris 
des richesses. 

Ue plus, il ne comprenait pas encore toute 
l'étendue de la catastrophe. 

Et enfin, il ne plaçait les intérêts de la 
comtesse qu'au second rang. 

Sa pilié allait d'abord à ce jeune homme 
qu'il avait vu tout petit, croître et pousser 
comme une plante robuste à deux pas de son 
presbytère. 

Pour se réconforter. U dégusta à petits 

coups, en dodelinant de la lête, un certain 
calvados d un (<%e respectable dont il con
naissait les qualités. 

Après quoi, il se retourna vers son am-
philryor. et lui dit d'un ton attendri, en es-
sayaîil d'allénuer d'un regard plein de con
ciliation l'émotion trop vive du capitaine Bi-
chaid : 

— Mon cher enfant, nous sommes de vieux 
amis pour vous . Vous nous aflligez vrai
ment, mais je veux croire que vous exagérez 
le mal... Expliquez-vous. 

Jacques déclara en souriant: 
— Que pourrais-je vous dire de plus ? 
U scanda ces trois mots : 
— Je suis ruiné. Donc je me vois contraint 

de liquider ma situation. Tout vendu, il ne nie 
restera rien 

— Rien, rien ! gémit le capitaine. 
— Pas un rotin, pas une rave, pas un liard, 

est-ce clair ? 
Le capitaine Ri-hard posa ses coudes sur 

la tnhie et sa tête sur ses mains, comme une 
boule sur un bilboquet, et ne bougea plus. 

Il sentait son intelligence s'en aller et cher
chait vainement à se rendre comple d'un, fait 
si extraoidinai'-e et de ses conséquences. 

— Ali ! si, fit tout à coup le comte, il me 
restera nne'que chaise, 

— Quoi donc ? s'écria le capitaine. 
— Des .ielles. 
Le rare lui-même reçut quelque eho*e qm 

resemhlait à un petit choc dnns la poitrine. 
Le capitaine Richard retomba dans son im

mobilité désespérée. 
p e s yeux s'agrandirent et pamrenj regar

der fixement quelque chose que les autres ne 
vovaient pas. . 

Le curé commençait à comprendre parfai
tement, et il interrogea avec son inaltéra
ble douceur : 

— Mon cher aniant, vous dites tout ven
du ? • 

— Sans exception. 
— Annebault cependan' I 
— Comme les auL va. mes terres, mes bois, 

mes meubles même. 
Le ua un uu oajjit^ine Bichard s affaissa 

sur son gilet. 
— v ou» u y pensez pas ? reprit labbé Pru

nier. 
— J'y pense, au contraire, et depuis long

temps. j« vous l'affirme. 
— Mon IUeu ! murmura le prêtre, la mal 

est-il donc si grand ? 
Jacques dêo.ui a : 
— Ii est itrépiinib'e". 
— Vendre Annebault, un domaine dont 

vous portez le nom ! . . 
—C est une nécessité ! 

— Depui9 si longtemps dans votre famille ! 
— J en suis navré, plus que vous, vous 

pouvez m'en croire. 
Le capitaine Bichard parut avoir reçu une 

décharge électrique. 
Son long corps, subitement redressé, de

vint droit el rigide comme un mât de cocagne. 
Sa voix aisji e éclata comme un son de cla

rinette qui détonnerait au mileu d'un andante 
d instruments à cordes. 

— Ah ! ça, cria-t-il, je me demande si vous 
vous moquez de .nous I Vous vous dites na
vré ! . En vérité, vous ne le paraissez pas. 
Vous nous racontez des histoire» à faire fré
mir, comme s'il s'agissait des contes de la 
mère 1 Oie ! Vous nous annoncez que vous 
êles décavé, à bout de ressources, dans l'o
bligation de tout bazarder, du ton dont vous 
nous inviteriez à un dîner de baptême. . Est-
ce une comédie que nous jouons ou une bri
made de sous-officier que vous auriez ima
ginée ? 

— Dieu jn'en garde, capitaine. 
— Elle serait diablement mauvaise I Ainsi, 

vous ne nous trompez pas ? 
Le toi» acariâtre du capitaine Bichard aga-

1 çait les neifs du jeune homme, si doux qu il 
) fût. 

Il demanda à son tour : 
— Mu.e/.-vous jamais pris en llagrant dé-

• lit de mensonge ? 
I — .Non. Donc dites-moi que cest vrai el 
I je vous croirai. 
I — C'est tout ce qu'il y a de plus vrai. 
I — Alors, que derieiidiez-vou» ? dauianda 
i la marin, liés irrité., 

— Ce que je pourrai. 
— Mais encore ? 
— Je ne suis pas fixé .. le chercherai une 

position. 
— Laquelle ? 
— Puisque je vous dis que je ne sais pas. 

Celle qui pourra me faire vivre. Je set ai com
mis aux écritures., couriaud de boutique... 

— Beiie affaire ! 
— Maçon. 
— Vous ne connaissez pas le métier. 
— Menuisier ! Je prendrai la scia et ie 

rabot. 
| — N'es! pas menuisier qui veut. 
| — Soit, badigeonneur. . C'est un talent à 
I la portée de tout ie monde. 
j — Et vous dites ces choses-lé sérieuse-
! ment? 
1 — Très sérieusement. Le travail n'est pas 
j déshonorant, au contraire. *» 

— Sans doute, mais encore faut-il en trou
ver. 

— Si cela m'est trop difficile en France, je 
ferai comme les émig< auts, je changerai de 

I pays . J'irai à létranger 
—De quel côté ? fit très ironiquement le 

i capitaine. 
— En Amérique, Sans le nord ou le sud, 

ou ailleurs, au Tonkin. & Madagascar, n'im-
porle où, chercher fortune au milieu d'in-

1 connus. Je m'appellerai Annebault tout court. 
Quand on a du courage, on ne meurt pas d» 

i faim... 

— Cest selon. 
— Je creuserai des mines, j élèverai du bé

tail, comme ces braves Bcèrs, je me ferai 
poi tefaix, berger, cowbov ! Enfin, je gagne
rai ma vie comme le» autres. 

L'abbé Prunier écoutait en silence. 
Le capitaine arrêta 1- jeune homme en tut 

jetant un nom qui depuis longtemps frétil
lait sur ses lev as . 

— Et Angèle, dit-il, que devient-elle, a l 
vous plaît, en cette affaire ? 

Jacques répliqua froidement : 
— Cest à elle que je songe, et non A moi ; 

si j étais seul en vérité je ne me donnerais 
pas tant de peina. 

La colère uu capitaine éclata. 
— Il fallait y songer pus tôt. gronda-t-H, 

lorsque vous vous lanciez dans les folies qui 
vous ont coûté voire fortune ! Trente mille 
francs de belles rentes dévorées en si peu 
d années, jetées au vent, dissipées ! Est-ce 
possible ! i rente mille francs de rentes I AsV 
nebault vendu .. tout. . tout perdu. 

Il se leva, chercha ses béquilles en s'ap-
puyant aux chaises, en se raccrochant aux 
buffets, et les ayant trouvées, U se plante 
devant la table, en répétant : 

—''st-ce possible ! Tant d'argent, plus d'iua 
"«inion et il n'en restera rien ! Pas un sou» 
Mais, malheureux, vous ne pouviez donc pas 
vous arrêter, réfléchir, avoir un éclair de rai. 
son ! Si encore vous aviez su conserver de 
quoi végéter comme un paysan .comme un 
curé de campagne, comme l'abbé Prunier, 
comme un pauvre diable d'officier retraité, 
mais non, rien. 

Il eut un rire sardonique. 
— Et vous croyez que vous trouverez ua 

emploi, un chemin pour sortir d'embarras' 
Ah 1 ouiche ! 

Et, tapant la pevé avec une de ses béqu» 

Ei.it
sar.ee

